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4 janvier 1929

Date du numéro

31 janvier 1929

le séjour de la ville de Djibouti est interdit pendant cinq ans aux nommés Abdi Elmi (Abervonnis) et Djama Mohamed
(Abérional), condaimnis a 18 mois de prison pour cambriolage suivi de vol suivant jugement du tribunal indigéne n° 73 du

12 décembre 1928.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-74-386-1929- Page1/1



